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Note du Secrétaire général 

1. Cette note donné le: résumé des résolutions rdoptées par le Conseil 

économique et social, à ses neuvième et dixième sessions>' sur les;.projets de 

résolution prépares: par la Commission des droits de 1 «homme, lors de sa cinquième 

soeçion. et indiqué quels travaux: le Secrétariat à effectuas eh application des 

instructions de la Commission où du Conseil* 

I, RésolutioiB du Conseil: économique et social 

2. Le Conseil économique et social, à ses neuvième et dixième sessions, a 

examiné le rapport de là Commission des droits de l'hcsnme (cinquième session) 

(document E/1371). On se rappelle que là Commission ai proposé, au Conseil 

sept projets de résolution, qui portaient sur les points suivants . 

A. Projet de pacte international des droits de l'homme. 

B. Lutte contré les" mesures discriminatoires et protection des. 

minorités. 

C. Droit de pétition. 

D. Communications relatives aux droits de l'homme.. 

E. Annuaire des droits de l'homme. 

F. Questionnaire provisoire du Conseil de tutelle. 

G. Lieu de réunion de là sixième session de la Commission.. 

3. A sa neuvième session, le Conseil a examiné les pifcjets de résolution A, 

B I, C et G qui portaient sur dés questions de procédure et des problèmes 

administratifs. A sa" dixième session, le Conseil a. examiné, .le s projets de 

résolution B II, D,E et ? qui portaient sur des;,qxtestions de fond. . 

k. . Le Conseil a' adopté à' se neuvième session la réscautiq»236 (IX), relative 

au rapport de la: Commission. Cette résolutico est: divigée ©^ deux -parties, 

A et 3. Par la partie A,le Conseil adoptait le projet de résolution B I,approuvant 
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l a décision de l a Commission de nommer ûo membre de plus à la Sous-Commission 

pour l a l u t t e contre l e s mesures discr iminatoires e t pour l a protection des 

minor i tés . Par l a par t ie B, l e Conseil , considérant que l a Commission 

n ' a v a i t pas encore p r i s de décision au sujet du problème des p é t i t i o n s , 

recommandait à l'Assemblée générale de ne pas prendre d 'au t res mesures en la 

matière l o r s da sa quatrième session. 

5. Le Conseil n ' a pas p r i s de décision touchant l e projet de résolution A, 

par lequel i l au ra i t pr ié l e Secré ta i re général de procéder à une étude de 

l ' a c t i o n des organes des Nations Unies e t des i n s t i t u t i ons spécial isées en ce . 

qui concerne l e s questions r e s so r t i s san t au domaine des a r t i c l e s 22 à 27 de la 

Déclaration universel le des d r o i t s de l'homme, tout en convenant q u ' i l ne voyait 

aucune objection à l 'exécut ion de c e t t e étude par l e Secréta i re général . l e 

Conseil n ' a pas p r i s de décision touchant l e projet de résolut ion C, par lequel 

i l a u r a i t p r ié l e Secrétaire général d 'é tudier la question du d ro i t de 

p e t i t i o n , mais i l n ' a pas convenu nettement que l e Secrétaire général pouvait 

procéder à ce t te étude {on trouvera dans l e document E/SB.320 l e compte rendu 

des débats du Conseil r e l a t i f s à ces projets de réso lu t ion) . . 

6. En ce qui concerne l e projet de résolution G, qui proposait que l a 

Commission t î n t sa session ordinaire de 1950 à Genève , l e Conseil a exprimé 

son approbation d'ensemble dans l a résolution 26*»- (IX). Toutefois, l'Assemblée 

générale , l o r s de l 'adoption du budget des Hâtions Unies pour l ' exe rc ice financier 

1950/ a p r i s cLes disposi t ions budgétaires qui impliquaient que la session 

de l a Commission au ra i t l i e u au siège provisoire. 

7 . A sa dixième session, l e Conseil a adopté l a résolution 275 (X) , r e l a t ive 

au rapport de l a Commission. Cette résolution (E/163^) a é té divisé© en 

plusieurs pa r t i e s : A,B,C, D e t E. Par l a par t ie A, l e Conseil a p r i s acte 

du rapport de l a Commission des d ro i t s de l'homme (cinquième sess ion) . Par la 

pa r t i e B, l e Conseil a adopté l e projet de résolution D de . la Commission, qui 

concernait l e s communications r e l a t i v e s aux" d ro i t s de l'homme. . 

8 . Quant au projet de résolut ion E, qui concernait l 'Annuaire des dro i t s de 

l'homme, l e Conseil , par l a pa r t i e C de l a résolution 275 (X) a inv i té la 

Commission à examiner l a forme à donner à l ' aven i r à l 'Annuaire e t a décidé que 
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les lo i s fondamentales relatives aux droits de l'homme en de qui concerne 

les te r r i to i res non autonomes et les Territoires sous tutel le devraient Stre 

incluses dans l'Annuaire. 

9. En se basant sur le projet de résolution F de la Commission, le Conseil 

a adopté la résolution ,275 D (X) > qui recommande au Conseil de tutel le de 

prendre en considération la Déclaration universelle des droits de l'homme 

lorsqu ' i l procédera à la revision de son questionnaire provisoire e t , en par t i 

culier , de tenir compte des questions supplémentaires qui figurent dans les 

documents E/CN.V171* et E/CN.V329; e t d'envisager d ' inviter instamment les 

autorités chargées de l'administration de continuer à garantir, au moyen de 

mesures progressives et de méthodes appropriées, la reconnaissance e t l e 

respect effectifs des droits e t l ibertés énoncés dans la Déclaration universelle. 

10. Ayant examiné le projet de résolution B H présenté par la Commission, 

le Conseil, par la partie E de la résolution 275 (X) > a prié l e Conseil 

de tutel le d'examiner s ' i l convient de tenir le Conseil économique et social au 

courant de toutes les at teintes à la pleine Jouissance des droits de l'homme 

e t des l ibertés fondamentales dont le Conseil de tutel le pourrait avoir 

connaissance. 

II. Travaux du Secrétariat 
— •— • « • • • • • • • • • • M M • > — • < • • l y i l 

11. Sur l e s instructions de la Commission (paragraphes 16-17 e t 23-21* du 

document E/1371), le Secrétaire général, par une note du 29 Ju i l le t 19^9 > 

a invité le gouvernement des Etats Membres des Hâtions Unies à présenter leurs 

observations sur le projet de Paote e t le projet de mesures d'application, sur 

toutes les propositions d 'ar t ic les nouveaux re la t i f s aux droits économiques et 

sociaux e t sur toutes les propositions relatives aux mesures d'application j e t 

à répondre à un questionnaire sur les mesures d'application. 

12. Au 15 mars 1950, les gouvernements de dix Etats Membres avaiignt fa i t 

parvenir au Secrétaire général leurs observations relatives au projet de 

Pacte e t au projet de mesures d'application. Ces observations sont reproduites 

dans les documents E/CN.U/353 e t E/CN.V353/Add.l à 9. Le Secrétariat a en 

outre rassemblé les observations des gouvernements dans deux documents, le 

document E/CKUV365 <!«! groupe les commentaires sur les projets d 'ar t ic les 

e t l e s ar t ic les nouveaux du Pacte des droits de l'homme, et le document 

E/CH.ty366, qui groupe les observations sur les propositions relatives aux 
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mesures d 'appl icat ion e t l e s réponses au questionnaire sur l e s mesures d ' app l i 

cat ion. . . . 

13. Le Secré ta r ia t a rédigé une étude de l ' a c t i o n des organes des Hâtions "Unies 

e t des i n s t i t u t i ons spécia l isées en ce qui concerne l e s questions r e s so r t i s san t 

au domaine des a r t i c l e s 22 à 27 de l a Déclaration universel le des d ro i t s de 

l'homme. Cette étude a paru sous l a cot* E/CÎÎ.U/36^. 

ik. Le Sec ré ta r i a t , s ' insp i ran t des défcets que l e Conseil économique e t social 

a consacrés ( E / S R . 3 2 0 ) au proje t de résolut ion C de l a Commission, a rédigé 

une étude du dro i t de pé t i t i on , mais ne l ' a pas publiée au t i t r e de document 

de l a Commission. Le Secrétaire général publiera ce t te étude s i l a Commission 

l ' y i n v i t e . 

15. En application de l a résolut ion 3 1 | (17) de l'Assemblée générale e t de 

l a résolut ion 378 (X) du Conseil éconcaçîfue e t soc ia l , le Secré ta r ia t a rédigé 

l e document E/CN.^/360 , r e l a t i f à l ' i n t roduc t ion dans l e proje t de Pacte 

des d ro i t s de l'homme de disposi t ions r e l a t i v e s à l a l i b e r t é de l ' information. 

16. Le Sec ré t a r i a t a mis à jour l a documentation r e l a t ive aux d ro i t s syndicaux, 

( l i b e r t é d ' a s soc ia t ion) , par le.document E/CH.k/lÇk/A&àXl e t l a documentation 

r e l a t i v e à l 'enquête sur l e t r a v a i l forcé, par l e document "E/CN.k/l^j/Aàà.l. 

17. Le Secré ta r i a t a résumé dans l e document ïï/Œ.k/361 tous l e s renseignements 

qui concernent l e s communications r e l a t i ve s aux d ro i t s de l'homme, l a l i b e r t é 

de l ' informat ion, l e s mesures discriminatoires e t ^es minorités e t l e s 

a t t e i n t e s aux d ro i t s syndicaux, a ins i que l e s communications adressées par 

des organisations non gouvernementales. Le Secré ta r ia t a en outre rédigé l e 

document E/Œ.h/CR,lk qui donne une l i s t e confident iel le des communications 

r e l a t i v e s aux d ro i t s de l'homme. 

18. En applicat ion de l a résolut ion 275 C (X) du Conseil économique e t soc ia l , l e 

Sec ré ta r i a t a rédigé l e document E/CK.V363, qui indique "brièvement l e s principaux 

caractères de l 'Annuaire deB dro i t s de l'homme e t présente un cer ta in nombre 

d ' idées e t de propositions quant à l a forme que l'Annuaire pourra prendre à 

l ' a v e n i r . 

19. Par l e document E / C B . V 3 5 2 > 1© Secré ta r ia t transmet à la Commission l e s 

résolut ions 15^ D (VII) e t 2^2 H (IX) du Conseil économique e t soc ia l , qui se 

rapportent à l a l i b e r t é de chois i r un époux. 
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20. Le Sec ré t a r i a t , en execution de l a resolut ion 116 C (VI) du Conseil éco

nomique e t soc i a l , a rédigé un rapport sur l a v a l i d i t é des déclarat ions e t 

t r a i t é e r e l a t i f s aux minori tés; ce rapport para î t ra sous l a côte E/CN.V3^7« 

21 . En ce qui concerne l e s d ro i t s des v i e i l l a r d s , l e Sec ré ta r i a t a publié 

l e document E/C3U.V362, qui transmet à l a Commission l a résolution 213 ( I H ) 

de l'Assemblée générale e t l a résolut ion I98 (VIII) du Conseil économique e t 

soc i a l , a i n s i que l e document E/CN.V362/Add.l, qui donne une documentation 

succincte sur l e s mesures pr i ses en faveur des v i e i l l a r d s e t sur l ' in f luence 

de ces mesures sur l eur niveau de v i e . 

22. Le Secré ta r i a t a t t i r e l ' a t t e n t i o n de l a Commission sur l e document E/1653, 

où Be trouve l e règlement i n t é r i eu r des commissions techniques, revisé par 

l e Conseil économique e t social à sa dixième session. 


